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Pourquoi opter pour un  
programme de financement ? 
-	pour se conformer aux normes de l’Arrêté Royal 

du 09 mars 2003;
-	pour engager les travaux de modernisation  

au plus tôt;
-	pour éviter la hausse importante des demandes de 

rénovation à l’approche de la première échéance 
de l’Arrêté Royal;

-	pour bénéficier de paiements sur mesure;
-	pour obtenir le financement plus facilement  

en tant que client Schindler;
-	pour profiter d’un financement jusqu’à 5 ans.

Quels sont les avantages ?
-	un taux très compétitif et des conditions  

flexibles;
-	une gestion simplifiée : le paiement via  

domiciliation bancaire;
-	pas de déplacement : vous signez votre  

financement chez vous;
-	un minimum de documents sont nécessaires :  

procès-verbal de la réunion des copropriétaires 
ainsi que l’accord du mandataire de la copropriété;

-	pas de commission.

Comment fonctionne  
le programme de financement ?
Votre interlocuteur Schindler vous conseillera pour 
le développement d’un plan financier répondant à 
vos besoins. Vous bénéficiez d’un encadrement tout 
au long des différentes étapes. Vous adaptez vos 
mensualités en jouant avec les délais. Les formalités 
et les documents sont réduits au strict minimum. 
Les documents à fournir sont :
-	l’offre Schindler signée pour accord;
-	la demande de financement complétée et signée;
-	le procès-verbal et l’accord de l’assemblée générale;
-	l’accord du mandataire de la copropriété;
-	le document de domiciliation.

Riche de 125 ans d’expérience, Schindler se 
met à votre entière disposition pour mener à 
bien votre investissement. A votre demande, 
notre équipe réalisera une étude et un devis 
gratuit sans engagement. La rénovation de  
votre ascenseur sera plus accessible et vous 
bénéficierez des dernières avancées en termes 
de sécurité, de fiabilité, de confort, d’esthéti-
que et de contribution à l’environnement.

Financement



Schindler est là pour vous servir.

D’autres informations ainsi que les sites de  
nos agences les plus proches se trouvent sur :

www.schindler.be

S.A. Schindler N.V.
Rue de la Source 15 
1060 Bruxelles 
Tél.:	02 535 82 11 
Fax :	02 535 82 82 

www.schindler.be

  :


